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Le Lac de Grand-Lieu 
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Description du site 

Habitats : 

Site Humide de plus 6000 hectares. 

 

 

 

 

 

Menace et pressions :  

*Pression urbaine (Nord/Est) ; Extension de l’urbanisation.  

*Déprise agricole → risque à la marge 

*Pression bassin versant /qualité d’eau (maraîchage, 
mutation agricole, extension, concentration) 

*Loisirs : développement touristique, accès à la nature 

*Espèces exotiques envahissantes 

Démarches de préservation engagées sur le site 

• Les protections existantes (élargie ou forte) :  
Réserve Naturelle Nationale, Réserve Naturelle Régionale, 
Arrêté géotope, site classé et inscrit, site RAMSAR, Natura 
2000, sites du conservatoire du littoral…  

 
 

• Projets en cours :  
Désigné parmi les 18 sites potentiels ciblés pour un projet de 
parc national de zone humide (travaux en cours de la Mission 
relative à la création d’un parc national zones humides du 
Conseil général de l’environnement et du développement 
durable du Ministère de la Transition écologique) 

Acteurs impliqués (non exhaustif) :  

SNPN, FDC 44, Fédération de pêche 44, 
Région, Conservatoire du Littoral, 
Département, Syndicat de Bassin Versant de 
Grand-lieu, LAD (Loire-Atlantique 
Développement) …  

 

Instances de gouvernance en place :  

Comité consultatif de la RNN, Comité 
consultation de la RNR, Comité de pilotage 
Natura 2000, Commission « lac et marais » 
du SAGE Grand-Lieu, et aussi d’autres 
instances et comités (de pilotage, technique, 
consultatif) de « mise en tourisme » autour 
du Lac de Grand-lieu ….  

0bjectifs pour la préservation du site 

1. Travailler sur des outils de protection d’une zone tampon autour des protections existantes 
2. Mettre en résonance, par des échanges organisés entre structures, les diverses protections 
existantes au sein d’un collectif. 

Les outils/pistes de protection envisagés 

1.  

- Renforcer les listes locales d’évaluation des incidences sur le site Natura 2000. 

- Renforcement de l’accompagnement et des contrôles des activités essentiellement touristiques 

- Réflexion sur un périmètre de protection RNR/RNN 

- Réflexion autour de la création d’un PEAN 

- Réflexion autour de la création d’un PNR → n’apparaît pas comme adapté pour lutter contre les pressions 
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présentes sur le site 

- Développer les prescriptions « Nature » en matière de site classé (en bordure) 

 

2. 

- Trouver l’équilibre entre les enjeux de protection et le développement du tourisme ou d’autres activités 
économiques 

- Développement de nouveaux outils à l’échelle du bassin versant ? 

Gouvernance  

COPIL : à préciser 

COTECH : à préciser 

RAPPORTEUR / PILOTE au CDAP :  SNPN + SMBV 
Grand Lieu. 

Programme d’actions et estimatif budgétaire   

        

Actions Pilote 2022 2023 2024 Triennal 
2025-
2027 

Renforcer les listes locales d’évaluation des 
incidences sur le site Natura 2000.  
Objectif : Soumettre à évaluation des projets 
potentiellement impactant et sensibiliser les 
porteurs de projet (manifestations, activités 
de pleine nature…) 

Etat  (DDTM / 
Préfecture) en 
collaboration 
avec les 
animateurs 
Natura 2000 

 X X  

Étudier la pertinence et la volonté locale de 
mettre en place un outil de contrôle et de 
maîtrise de l’évolution foncière (urbanisation, 
industrialisation de l’agriculture). 
Objectif : Mieux protéger le foncier et ses 
mutations (se donner les moyens de protéger 
les terres agricoles, accompagner les 
mutations agricoles) dans un objectif de 
préservation de l’eau et des paysages. 

SAGE Grand-
Lieu en lien avec 
les 3 
intercommunali
tés concernées 
(NM, GL 
communauté et 
Sud Pays de 
Retz) 
+ Département 
et communes 

 X X  

Travailler à la mise en place d’une instance de 
gouvernance commune aux différents sites 
protégés du Lac de Grand-Lieu (RNN, RNR, 
Natura 2000 voire site classé et APG). 
Objectif : Mieux impliquer et mobiliser 
l’ensemble des acteurs locaux autour de la 
préservation du site, étroitement dépendant 
de son bassin versant et des activités 
périphériques.  

Les trois 
gestionnaires 
(SBV Grand-
Lieu, SNPN, FDC 
44) et leur 
tutelle (DREAL 
Pays de la Loire, 
Préfecture, 
Région Pays de 
la Loire). 

X 

(dès fin 

d’année 
2022) 

X   

 

 


